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Erwägungen
E. 30
septembre 2003, et avait refusé de tenir compte des documents récemment établis par le ministère de l’enseignement supérieur du E______. Il était revenu à la situation de départ et il lui manquait toujours vingt et un mois de formation postgraduée. Il avait recouru contre la décision du 26 mars 2020, il devait encore se voir offrir la possibilité de répliquer, après quoi son recours serait jugé.
Dans la moins bonne situation, soit si son recours était rejeté, il débuterait ce solde de formation de vingt et un mois réclamé par l’ISFM.
Le DSPS a confirmé que le recourant pourrait être autorisé à travailler sous supervision, pour autant que son activité s’inscrive dans et consiste en la formation postgrade encore manquante, d’une durée de vingt et un mois. Il n’avait jamais voulu entraver le recourant, mais attendait de lui, comme de tout médecin en formation, qu’il produise un plan pour achever sa formation. Un engagement écrit du directeur de l’institut médical de L______ de former le recourant, par exemple douze mois en médecine somatique, serait à cet égard très utile. Il avait déjà, le 24 mai 2019, demandé au recourant de lui confirmer que l’ISFM avait validé son plan de formation auprès de cet institut, rappelant que seuls douze mois pouvaient y être suivis. C’était le médecin formateur qui bénéficiait du titre, de sorte que douze mois pouvaient être effectuée auprès d’un médecin de l’institut et neuf autres mois auprès d’un autre médecin formateur. L’autorisation de pratiquer avait été prolongée au 31 juillet 2019 pour permettre au recourant de faire tenir ces documents.
M. A______ a indiqué que le directeur de l’institut médical de L______ était toujours disposé à l’engager et qu’il devait le voir durant la semaine. Il avait compris qu’il lui fallait obtenir une promesse d’engagement pour formation puis la soumettre à l’ISFM.
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Le DSPS a invité le recourant à soumettre à l’ISFM la lettre d’engagement, et à l’informer sans tarder d’une éventuelle difficulté du côté de l’ISFM, de sorte qu’il puisse si nécessaire clarifier la situation avec lui. L’objectif était que l’ISFM confirme que le projet de formation du recourant pourrait être validée une fois accomplie. Il n’a pas exclu d’entrer en outre en matière sur une demande d’autorisation de travail sous supervision en vue de la présentation des examens, à la condition que ceux-ci soient présentés dans un délai raisonnable. 31) Le 13 octobre 2020, le recourant a communiqué la copie de sa correspondance avec l’ISFM.
Selon une note d’entretien téléphonique du 28 septembre 2020, la commission des titres acceptait de valider trois mois de psychiatrie adulte hospitalière effectuée à D______ durant la période 2003 à 2005, ce qui portait la reconnaissance globale de la formation à cinquante-quatre mois. Une prise en compte plus longue de l’activité au E______ n’avait pas d’utilité vu la nécessité d’attester au moins six mois de psychiatrie gériatrique, soit une partie manquante dans les cinq ans de formation spécifique du recourant. La période en pédopsychiatrie de 2001-2003 à Genève aurait pu être reconnue si le recourant n’avait pas déjà obtenu la validation d’une année de formation en cabinet privé. Le cumul des trois domaines ne pouvait excéder douze mois de validation. L’année en médecine somatique clinique n’était pas attestée. La période d’activité de mai 2000 à septembre 2001 à C______ était reconnue pour douze mois de formation en médecine interne par les autorités locales et concernait la santé au travail. Les certificats n’étaient pas signés par des médecins répondants mais établis par des entreprises. La description de l’activité exercée n’évoquait en rien une occupation clinique somatique structurée sous supervision d’un médecin cadre responsable de l’établissement de formation postgrade. Elle ne correspondait à aucune des disciplines de spécialité attendues au chiffre 2.1.3 du programme, mais évoquait plutôt la prévention de la santé publique. En conclusion, il manquait encore les six mois de psychiatrie gériatrique ainsi que l’année somatique.
Selon un courrier du 8 octobre 2020, le recourant disposait d’un délai au 9 novembre 2020 pour faire part de ses éventuelles remarques et indiquer s’il souhaitait une reconsidération partielle pour les trois mois qui pouvaient être reconnus en psychiatrie adulte hospitalière. Une décision de reconsidération partielle pourrait lui être envoyée, et s’il souhaitait continuer la procédure, une décision concernant les autres griefs de son opposition serait rendue. 32) Le 6 novembre 2020, le DSPS a pris note que la commission des titres de l’ISFN pouvait reconnaître au recourant trois mois supplémentaires de formation psychiatrie hospitalière. Étaient toujours manquants douze mois de pratique somatique clinique et six mois de pratique en psychiatrie gériatrique, ainsi que l’obtention du diplôme fédéral de médecin et du titre de spécialiste.
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Il confirmait qu’il ne pourrait entrer en matière sur une éventuelle reconsidération de sa décision du 29 octobre 2019 que lorsque le recourant serait à même de démontrer, preuves à l’appui, que les dix-huit mois de formation utile seraient effectués dans un délai raisonnable au sein d’un ou plusieurs établissements de formation dûment reconnus, de même que les examens agendés.
En l’absence d’une telle démonstration, il maintenait ses conclusions en rejet du recours. 33) Le 10 décembre 2020, le recourant a transmis un courrier du 18 novembre 2020 de l’ISFM, par lequel celui-ci indiquait que l’instruction de son opposition nécessitait encore l’appréciation de son parcours sous l’angle de l’ancien programme de formation postgraduée et invitait le Dr I______, président de la commission, à se déterminer jusqu’au 21 décembre 2020.
La détermination du DSPS du 13 (recte : 6) novembre 2020 apparaissait en contradiction manifeste avec l’évolution du dossier, dont l’examen reposait désormais sur l’ancien programme de formation, et dont la conclusion attesterait indubitablement la fin de sa formation.
Au regard de l’évolution du dossier, son employeur avait jugé bon d’attendre le dénouement prochain de la procédure devant l’ISFM avant d’établir un contrat de travail approprié. 34) Le 22 janvier 2021, le DSPS a indiqué qu’il ne lui appartenait pas de se prononcer sur ce que déciderait l’ISFM, et qu’il convenait d’attendre que cette décision soit rendue pour établir l’état d’avancement effective de la formation post grade du recourant conformément au programme de formation applicable.
Il prenait note que l’employeur du recourant souhaitait attendre le dénouement de la procédure.
En fonction de la décision sur opposition de la commission des titres, le recourant devrait démontrer que ce nouveau contrat de travail lui permettrait de compléter utilement sa formation dans un délai raisonnable et prendre les dispositions nécessaires pour obtenir l’équivalence au diplôme fédéral de médecin et réussir son examen de spécialiste.
Il persistait dans ses conclusions en rejet du recours. 35) Le 9 mars 2021, le recourant a sollicité qu’il soit prononcé « le sursis à l’exécution de l’arrêté du 29 octobre 2019 de la direction générale de la santé ».
L’instruction de son dossier par la commission d’opposition pour les titres de formation postgraduée de l’ISFM n’était pas encore terminée. Une nouvelle prise de position avait été demandée au Dr I______ le 26 février 2021 dans le cas
- 17/28 - A/4416/2019 de l’appréciation de son parcours sous l’angle de l’ancien programme de formation. 36) Le 30 mars 2021, le DSPS a indiqué que la commission d’opposition ne s’étant pas prononcée par une nouvelle décision, la situation du recourant était inchangée. Il persistait dans ses conclusions. 37) Le 23 avril 2021, le recourant a indiqué que l’instruction de son opposition n’était toujours pas terminée. Le DSPS l’avait privé depuis le 1er mai 2019 de son droit de pratique parce qu’il lui manquait vingt et un mois de formation, alors qu’il rassemblait les preuves qui justifiaient qu’elle était achevée. Par la faute de l’administration, il était depuis deux ans au chômage, avec de graves préjudices pour la fin de sa formation professionnelle et pour sa vie conjugale.
Le nouveau programme de formation postgraduée FMH du 1er juillet 2009 n’imposait aucune limite de temps pour l’obtention du titre de spécialiste. La nullité de l’arrêté devait être prononcée. 38) Le 30 avril 2021, les parties ont été informées que la cause était gardée à juger. EN DROIT 1.
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)
Le recourant se plaint de ne pas avoir été entendu personnellement avant le prononcé de l’arrêté querellé.
a. Le droit d’être entendu est une garantie de nature formelle dont la violation entraîne, lorsque sa réparation par l'autorité de recours n'est pas possible, l'annulation de la décision attaquée sans égard aux chances de succès du recours sur le fond (ATF 137 I 195 consid. 2.2). Ce moyen doit par conséquent être examiné en premier lieu (ATF 138 I 232 consid. 5.1).
Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend le droit pour les parties de faire valoir leur point de vue avant qu’une décision ne soit prise, de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision, d’avoir accès au dossier, de participer à l’administration des preuves, d’en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos (ATF 142 II 218
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Toutefois, Dans une procédure initiée sur requête d'un administré, celui-ci est censé motiver sa requête en apportant tous les éléments pertinents ; il n'a donc pas un droit à être encore entendu par l'autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, afin de pouvoir présenter des observations complémentaires. Reste réservée l'hypothèse où l'autorité entendrait fonder sa décision sur des éléments auxquels l'intéressé ne pouvait s'attendre (ATA/2621/2021 du 27 avril 2021 consid. 2c ; ATA/266/2021 du 2 mars 2021 consid. 3c ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2018, n° 1'530).
b. En l’espèce, le recourant, qui requérait la prolongation de son autorisation d’exercer, a eu l’occasion de faire valoir son point de vue devant l’autorité à plusieurs reprises par écrit, et de produire toutes les pièces qu’il jugeait pertinentes. Son droit d’être entendu a ainsi été respecté par l’intimé. Le recourant a par la suite largement pu s’exprimer devant la chambre administrative.
Le grief sera écarté. 3)
En l’espèce, le litige consiste à déterminer si c’est conformément au droit que le DSPS a refusé au recourant, le 29 octobre 2019, le droit d’exercer la profession de médecin dans le canton de Genève compte tenu des circonstances de fait de l’époque de l’arrêté querellé. Le recourant soutient que le DSPS a abusé de son pouvoir d’appréciation et constaté de manière inexacte et incomplète des faits pertinents. Le DSPS aurait dû prolonger l’autorisation de pratiquer sous surveillance afin de lui permettre d’achever sa spécialisation et passer ses examens. 4)
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). Les juridictions administratives n’ont pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA), hypothèse non réalisée en l’espèce.
Il n’en résulte toutefois pas que l’autorité est libre d’agir comme bon lui semble (ATA/1261/2020 du 15 décembre 2020 consid. 4a ; ATA/211/2018 du 6 mars 2018 consid. 4). Il y a abus du pouvoir d’appréciation lorsque l’autorité, tout en restant dans les limites du pouvoir d’appréciation qui est le sien, se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou viole des principes généraux de droit tels que l’interdiction de l’arbitraire et de l’inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 137 V 71 consid. 5.1 ; 123 V 150 consid. 2).
- 19/28 - A/4416/2019 5) a. Le 1er septembre 2007, est entrée en vigueur la LPMéd. Certains des articles de cette loi ont fait l’objet d’une modification entrée en vigueur le 1er janvier 2018. Toutefois, ces modifications n’ont pas d’effet sur l’objet du présent litige, si bien que c’est la LPMéd dans sa teneur actuelle qui sera appliquée.
La loi a notamment pour but d’établir les règles régissant l’exercice de la profession de médecin à titre d’activité économique privée sous la propre responsabilité professionnelle (art. 1 al. 3 let. e cum art. 2 al. 1 let. a LPMéd), d’établir les conditions d’obtention du diplôme fédéral de médecin (art. 12 s. LPMéd) et des formations postgrades (art. 17 s. LPMéd), ainsi que de fixer les conditions de reconnaissance de diplômes et de titres postgrades étrangers (art. 15 et 20 s. LPMéd). Elle est complétée notamment par l’ordonnance concernant les diplômes, la formation universitaire, la formation postgrade et l’exercice des professions médicales universitaires du 27 juin 2007 (OPMéd – RS 811.112.0), le règlement du conseil suisse d’accréditation du 27 juin 2007 (RS 811.112.021), le règlement de la commission des professions médicales (MEBEKO) du 19 avril 2007 (RS 811.117.2) et l’ordonnance concernant le registre des professions médicales universitaires du 5 avril 2017 (Ordonnance concernant le registre LPMéd – RS 811.117.3).
L’autorisation de pratiquer sous sa propre responsabilité professionnelle nécessite notamment la titularité d’un diplôme fédéral (art. 36 al. 1 let. a LPMéd). L’exercice de la profession de médecin requiert en outre la titularité du titre postgrade correspondant (art. 36 al. 2 LPMéd). Des exceptions sont prévues, à des conditions restrictives, dans le cas de pratique liée à l’enseignement universitaire ou de pénurie régionale de médecins (art. 36 al. 3 LPMéd). L’autorisation est délivrée par le canton (art. 34 LPMéd).
Selon l’art. 33a al. 2 LPMéd, toute personne désirant exercer une profession médicale universitaire sous surveillance professionnelle et qui ne possède ni un diplôme fédéral ni un diplôme étranger reconnu au sens de de la loi, doit être titulaire d’un diplôme qui autorise, dans le pays où il a été délivré, à exercer une profession médicale universitaire sous surveillance professionnelle au sens de la LPMéd (let. a) et soumettre une demande auprès de la MEBEKO pour être inscrite au registre (let. b). L’employeur d’une personne exerçant une profession médicale universitaire sous surveillance professionnelle est chargé de vérifier que celle-ci est inscrite au registre des professions médicales universitaires et dispose des compétences linguistiques nécessaires à l’exercice de la profession (art. 33a al. 3 LPMéd).
Les filières de formation postgrade sont accréditées si elles sont sous la responsabilité d’une association professionnelle nationale d’une autre organisation appropriée, permettent aux personnes en formation d’atteindre les objectifs fixés dans la loi, sont ouvertes à des candidats de toute la Suisse, se fonde sur la
- 20/28 - A/4416/2019 formation universitaire, permettent de déterminer si les objectifs sont atteints, comprennent une formation pratique et un enseignement théorique, garantisse que la formation se déroule sous la responsabilité d’un titulaire d’un titre postgrade fédéral correspondant, sont dispensés dans des établissements de formation reconnue à cet effet, requiert des personnes en formation qu’elle fournisse une collaboration personnelle et assume des responsabilités et dispose d’une instance indépendante et impartiale de recours (art. 25 LPMéd).
b. L’ISFM est l’organe de la FMH compétent pour les formations postgraduée et continue. Il adopte notamment les révisions de la réglementation pour la formation postgraduée.
Le programme de formation postgraduée en psychiatrie et psychothérapie du 1er juillet 2009, révisé le 15 décembre 2016 et accrédité par le département fédéral de l’intérieur le 31 août 2018 (ci-après : RFP ; accessible à l’adresse https:/ www.siwf.ch/files/pdf21/psychiatrie_version_internet_f.pdf), prévoit que la formation postgraduée dure six ans, dont quatre à cinq ans de formation postgraduée spécifique, un an de médecine somatique clinique non spécifique et jusqu’à un an de psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents non spécifique. Le module de base comprend trois ans d’activité spécifique visant à acquérir les compétences de base, une formation postgraduée théorique de 240 crédits d’enseignement de base, y compris l’introduction à la psychothérapie, et se termine par la première partie de l’examen de spécialiste. Le module d’approfondissement comprend un à deux ans d’activité spécifique, un à deux ans de formation postgraduée clinique non spécifique ainsi qu’une formation postgraduée théorique de 180 crédits à libre choix d’approfondissement de la formation postgraduée théorique, et 180 crédits à l’achèvement de la formation postgraduée en psychothérapie au sens strict, et se termine par la deuxième partie de l’examen de spécialiste (art. 2.1.1 RFP). La formation postgraduée spécifique comprend : au moins deux ans de psychiatrie hospitalière dans des établissements de catégorie A, B ou C, dont au moins un an dans un service hospitalier de psychiatrie générale aiguë d’un établissement de catégorie A ; au moins deux ans de psychiatrie ambulatoire dans des établissements de catégorie A, B ou C, dont au moins un an dans un service ambulatoire de psychiatrie générale d’un établissement de catégorie A. Au moins six mois de formation postgraduée doivent être accomplis dans un établissement de formation postgraduée accueillant des patients psychiatriques âgés, que ce soit un établissement de formation de psychiatrie générale intégrée de catégorie A ou B ou un établissement de catégorie C comportant un domaine spécialisé en psychiatrie et psychothérapie de la personne âgée. Trois ans au maximum de formation postgraduée effectués dans des établissements de formation de catégorie C (domaines spécialisés) peuvent être validés. Jusqu’à douze mois au maximum d’assistanat dans des cabinets médicaux reconnus peuvent être reconnus, dont quatre semaines au maximum par six mois au titre de remplacement du médecin
- 21/28 - A/4416/2019 titulaire du cabinet. Jusqu’à un an de recherche clinique peut être validé, dans le domaine de la psychiatrie et de la psychothérapie et dans un établissement qui dispose de l’infrastructure adéquate. Cumulés, l’assistanat en cabinet médical, la recherche (y compris un programme « MD/PhD », soit de thèse de doctorat) et la formation en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents ne doivent pas dépasser un an (art. 2.1.2 RFP). La formation postgraduée pendant une année dans une discipline clinique de la médecine somatique est obligatoire. Un assistanat en cabinet médical peut être validé à la hauteur maximale indiquée dans le programme de formation postgraduée (art. 2.1.3 RFP). Jusqu’à un an de formation postgraduée en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescent peut être validé, dans la limite d’un an au total en cumul avec l’assistanat au cabinet médical, la recherche et la formation (art. 2.1.4). Chaque candidat tient régulièrement un « logbook » contenant les objectifs de formation et indiquant toutes les étapes qu’il a suivies (art. 2.2.1 RFP).
c. À Genève, une personne n’a le droit de pratiquer une profession de la santé que si elle est au bénéfice d’une autorisation de pratiquer délivrée par le département ou a suivi le processus d’annonce, prévu par la LPMéd (art. 74 al. 1 de la loi sur la santé du 7 avril 2006 - LS - K 1 03). Les personnes exerçant une profession médicale universitaire sous la surveillance professionnelle d’un professionnel de la santé autorisé à pratiquer la même discipline et qui suivent une formation postgrade n’ont pas besoin d’obtenir un droit de pratiquer (art. 74 al. 2 LS). Ces dispositions sont reprises à l’art. 18 du règlement sur les professions de la santé du 22 août 2006 (RPS - K 3 02.01), qui dispose que toute personne qui veut exercer la profession de médecin sous sa propre responsabilité professionnelle doit être titulaire du diplôme fédéral de médecin et du titre postgrade correspondant ou des titres reconnus en vertu du droit fédéral (al. 1) et précise que toute personne qui ne possède pas les titres mentionnés à l'al. 1 ne peut exercer que sous surveillance professionnelle, et doit être inscrite au registre des professions médicales universitaires visé à l'art. 51 LPMéd (al. 2) et enfin que la profession de médecin sous surveillance ne peut être exercée que sous la responsabilité d'un professionnel autorisé à exercer ladite profession sous sa propre responsabilité et qui exerce lui-même dans des lieux de formation reconnus (al. 3). 6)
Le recourant a admis qu’il devait encore se présenter à l’examen fédéral de médecine humaine et à celui de spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie. Il a toutefois suggéré également qu’il possédait déjà ces titres, qui devaient être reconnus, et qu’il ne pouvait être retenu qu’il devait présenter les examens équivalents en Suisse.
a. Selon l’art. 15 LPMéd, est reconnu le diplôme étranger dont l’équivalence avec un diplôme fédéral est établie dans un traité sur la reconnaissance réciproque des diplômes conclu avec l’État concerné (al. 1), étant précisé que la
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Selon l’art. 21 LPMéd, est reconnu le titre postgrade étranger dont l’équivalence avec un titre postgrade est établie dans un traité sur la reconnaissance réciproque des titres postgrades conclu avec l’État concerné (al. 1). La reconnaissance de titres postgrades étrangers relève de la compétence de la MEBEKO (al. 3).
La MEBEKO tient une banque de données des diplômes, décrite à l’art. 5 OPMéd, et qui recense les informations importantes relatives notamment aux diplômes fédéraux, aux diplômes et titres postgrade étrangers reconnus, mais aussi aux diplômes étrangers non reconnus mais requis pour exercer sous surveillance médicale en milieu universitaire (art. 33a LPMéd) et aux titres postgrade jugés équivalents dans le cadre des exceptions de l’art. 36 al. 3 LPMéd).
b. En l’espèce, la Suisse n’a conclu de traités de reconnaissance des diplômes de médecine ni avec le B______ ni avec le E______. Les diplômes du recourant n’ont par ailleurs pas été reconnus dans un état de l’Union européenne ou de l’Association européenne de libre-échange (reconnaissance dite indirecte).
Dans son préavis du 25 janvier 2016, la CCTE a estimé que le recourant devait passer l’examen fédéral de médecine humaine et l’examen de spécialiste.
Le 19 mars 2019, la MEBEKO, section « formation universitaire », a enregistré le diplôme de médecin obtenu par le recourant au B______ le 28 septembre 2000 au titre de « diplôme étranger non reconnaissable des professions médicales universitaires », précisant qu’un tel enregistrement ne constituait en aucun cas une reconnaissance formelle de celui-ci, ni une équivalence avec le diplôme fédéral ou une autorisation d’exercer la profession, et ne préjugeait pas davantage des conditions à remplir pour l’obtention du diplôme fédéral.
Enfin, l’ISFN a rappelé à plusieurs reprises au recourant qu’il lui appartenait de se présenter aux examens correspondants pour obtenir les titres équivalents en Suisse. Le recourant a lui-même indiqué avoir déjà présenté à deux reprises la première partie de l’examen de spécialisation FMH en psychiatrie et psychothérapie, sans succès, et vouloir se préparer dans de bonnes conditions pour la troisième et dernière tentative.
C’est donc à bon droit que le SMC, puis le DSPS ont retenu que les diplômes étrangers du recourant n’étaient pas reconnus et que celui-ci devait encore se présenter en Suisse aux examens de médecine humaine et de spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie.
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Le recourant soutient que c’est à tort que le SMC, puis le DSPS ont retenu qu’il lui restait des périodes de formation à accomplir pour achever sa formation postgrade. Des périodes de formation lui seraient prochainement reconnues.
a. Selon l’art. 18 LPMéd, la formation postgrade dure au moins deux ans et au plus six ans (al. 1). Le Conseil fédéral, après avoir consulté la Commission des professions médicales, fixe la durée de la formation postgrade pour les différents titres postgrades correspondant aux professions médicales universitaires. Au lieu d’en fixer la durée, il peut déterminer l’étendue de la formation à suivre, notamment en fixant le nombre de crédits de formation postgrade requis (al. 2).
Selon le RFP, la durée de la formation est de six ans et comprend quatre à cinq ans de formation postgraduée spécifique, un an de médecine somatique clinique non spécifique et jusqu’à un an de psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents non spécifique (art. 2.1.1). La formation postgraduée spécifique comprend à son tour au moins deux ans de psychiatrie hospitalière, dont au moins un an dans un service hospitalier de psychiatrie générale aiguë et au moins deux ans de psychiatrie ambulatoire, dont au moins un an dans un service ambulatoire de psychiatrie générale. Au moins six mois de formation doivent être accomplis dans un établissement de formation postgraduée accueillant des patients psychiatriques âgés. Douze mois au plus d’assistanat dans des cabinets médicaux reconnus peuvent être validés (art. 2.1.2).
La formation postgraduée d’un an en médecine somatique est obligatoire. Un assistanat en cabinet médical peut être validé. Ne peuvent être validées, notamment, la prévention et la santé publique (art. 2.1.3).
Jusqu’à un an de formation post graduée en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents peut être validé. Cumulés, l’assistanat en cabinet médical, la recherche et la formation psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents ne doivent pas dépasser un an (art. 2.1.4).
b. En l’espèce, l’intimé s’est fondé sur le préavis de l’ISFM.
L’ISFM a, il est vrai, évolué dans la validation des périodes de formation du recourant entre le 22 mars 2017, date de la première décision et le 28 février 2017, date de l’évaluation retenue pour la décision attaquée et partant pertinente pour la présente espèce. Cela s’explique toutefois par le temps qui a été nécessaire au recourant pour obtenir les documents à l’appui de ses demandes de validation.
Au jour de la décision contestée, il est toutefois établi que le recourant devait encore accomplir vingt et un mois de formation postgraduée, dont douze en médecine somatique et neuf en psychiatrie, dont six en gériatrie. Le recourant l’a d’ailleurs admis lors de l’audience de comparution personnelles des parties du 25 août 2020.
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Le préavis de la CCTE du 25 janvier 2016 retient certes que le recourant « a achevé sa formation postgrade », mais il s’agit d’un préavis d’une commission consultative à l’appui d’une autorisation exceptionnelle de pratiquer sous surveillance le temps de présenter les examens. Les évaluations de l’ISFM n’avaient alors pas encore été entreprises. L’opinion de la CCTE de 2016 ne saurait lier l’autorité statuant en 2019 sur la base d’une évaluation de l’ISFM de 2018.
C’est ainsi à bon droit que le SMC dans un premier temps, puis le DSPS le 29 octobre 2019, ont retenu qu’il restait au recourant à accomplir vingt et un mois de stage.
c. Le fait que l’ISFM ait depuis lors reconnu au recourant trois mois de formation supplémentaire constitue un fait nouveau, qui n’est pas de nature à modifier le cadre du litige tracé par la décision querellée, mais pourra le cas échéant être invoqué par le recourant à l’appui d’une nouvelle requête qu’il soumettrait à l’avenir au SMC.
Les conclusions du recourant portant sur la reconnaissance future de périodes de formation additionnelles par l’ISFM sont, pareillement, exorbitantes au litige et, partant, irrecevables.
La chambre de céans observe encore que le 30 juillet 2020, les Drs I______ et M______ ont estimé que le recourant ne pouvait faire valider l’activité déployée au B______ entre mai 2000 et septembre 2001 comme douze mois de formation postgraduée en médecine interne, ce qui a été confirmé dans un entretien du 28 septembre 2020, de sorte que la nécessité d’accomplir l’année de formation en médecine somatique paraît prima facie être toujours d’actualité.
Le grief sera écarté. 8)
Le recourant se plaint que le SMC, puis le DSPS ont retenu à tort qu’il n’avait pas établi de plan de formation.
Le DSPS a expliqué en audience qu’il attendait du recourant qu’il lui présente un plan, préalablement approuvé par l’ISFM, comprenant les périodes de formation encore manquantes, et qu’il pourrait alors entrer en matière sur l’octroi d’autorisations de pratiquer sous surveillance le temps d’achever la formation, voire de présenter les examens. Une lettre d’engagement du responsable pour l’année de médecine somatique pouvait même suffire.
Le recourant a indiqué avoir compris et s’engager à documenter la suite de sa formation à la clinique médicale de L______.
- 25/28 - A/4416/2019
L’autorité intimée a ainsi correctement établi les faits et n’a commis ni excès ni abus de son pouvoir d’appréciation en retenant que le recourant n’avait pas présenté de plan d’études.
Le grief sera écarté. 9)
Le recourant reproche enfin au DSPS de lui avoir refusé à tort la prolongation de son autorisation de pratiquer la médecine sous surveillance, soit sans tenir compte des circonstances particulières du cas d’espèce et des effets sur sa vie professionnelle et familiale. Il pratiquait depuis vingt ans sans avoir jamais suscité la moindre critique et la décision lui causait un important préjudice.
a. Selon l'art. 27 al. 1 Cst., la liberté économique est garantie. Elle comprend notamment le libre choix de la profession, le libre accès à une activité économique lucrative privée et son libre exercice (art. 27 al. 2 Cst.). Cette liberté protège toute activité économique privée, exercée à titre professionnel et tendant à la production d'un gain ou d'un revenu, telle celle de médecin (ATF 134 I 214 consid. 3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_523/2014 du 18 mars 2015 consid. 6.1 ; 2C_66/2013 du 7 mai 2013 consid. 7.1; 2C_871/2008 du 6 avril 2009 consid. 5.1).
Conformément à l'art. 36 Cst., toute restriction d'un droit fondamental doit être fondée sur une base légale, qui doit être de rang législatif en cas de restriction grave (al. 1) ; elle doit en outre être justifiée par un intérêt public ou par la protection d'un droit fondamental d'autrui (al. 2) et être proportionnée au but visé (al. 3). Le principe de la proportionnalité exige que la mesure envisagée soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité). En outre, il interdit toute limitation allant au-delà du but visé et il exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens étroit, impliquant une pesée des intérêts; ATF 142 I 76 consid. 3.5.1 ; 140 I 218 consid. 6.7.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_500/2012 du 22 novembre 2012 consid. 3.2).
b. En l’espèce, il n’est pas douteux que la décision querellée cause une atteinte sérieuse à la liberté économique du recourant, puisqu’elle le prive de la possibilité d’exercer la médecine en Suisse. La décision ne le prive toutefois pas de la possibilité de se former, plus exactement d’achever sa formation, puisqu’elle est précisément motivée par l’absence de plan de formation et de lien avec la formation.
La décision repose sur une base légale suffisante. La LPMéd subordonne en effet la pratique médicale en Suisse à la titularité de diplômes de médecine humaine et de spécialisation. La systématique de la loi exclut, comme le soutient à bon droit le DSPS, qu’une personne dépourvue des diplômes requis puisse être autorisée sans limite de temps à pratiquer la médecine, fût-ce sous surveillance, en
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La décision poursuit un intérêt public prépondérant, de santé publique, consistant à s’assurer que la médecine n’est pratiquée en Suisse que par des professionnels au bénéfice d’une formation de base et d’une spécialisation complètes validées par des examens et des diplômes reconnus.
Aucune autre mesure que le refus d’autorisation de pratiquer ne paraît propre à atteindre le but d’intérêt public, et le recourant ne saurait prétendre que son intérêt personnel à travailler et assurer sa subsistance et celle de sa famille par l’exercice de la médecine prévaudrait sur l’intérêt public à la protection de la santé publique contre des praticiens insuffisamment qualifiés.
Le recourant expose qu’il travaille en Suisse depuis bientôt vingt ans à la satisfaction de ses employeurs et de ses patients, sans avoir suscité la moindre critique ni avoir jamais été sanctionné. La succession de périodes de formation, certaines devenues superfétatoires à partir d’une certaine époque, ne saurait toutefois être invoquée par le recourant pour se soustraire à l’obligation de compléter son programme de formation et d’établir ses compétence professionnelles en se présentant aux examens. La vaste pratique en psychiatrie dont le recourant peut se prévaloir devrait même pouvoir être mise à profit lors des examens.
En définitive, le recourant doit aujourd’hui, et sous réserve de nouvelles décisions favorables de l’ISFM, encore suivre une formation d’une année en médecine somatique et de six mois en gériatrie, et passer deux examens. L’autorité intimée a indiqué que si le recourant satisfaisait à ces exigences, il se verrait autoriser la pratique sous surveillance le temps de terminer sa formation voire de présenter les examens.
L’atteinte à sa liberté économique apparait ainsi limitée au strict nécessaire pour atteindre le but d’intérêt public poursuivi, et la décision, qui subordonne l’octroi d’une nouvelle autorisation à la présentation d’un plan de fin de formation ne contrevient pas au principe de proportionnalité.
Le grief sera écarté.
Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté. 10) Vu l’issue du litige, la récente conclusion du recourant en octroi de l’effet suspensif à son recours n’a pas à être tranchée.
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* * * * *
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